
portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire

* 

Article unique. L’article 74-5 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire est 
modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 7 prend la teneur suivante : 

« (7) Les différences existant entre les droits nationaux en ce qui concerne la définition des 
infractions sous-jacentes associées n’entravent pas la capacité de la CRF d’apporter son 
aide à une CRF d’un État membre de l’Union européenne et ne restreignent pas 
l’échange, la dissémination et l’utilisation des informations et pièces conformément au 
présent article. » ; 

2° Au paragraphe 9, l’alinéa 3 prend la teneur suivante : 

« L’autorisation de dissémination peut être refusée dans les mêmes conditions que celles 
prévues au paragraphe 5. La CRF ne peut toutefois pas refuser de donner son autorisation 
de dissémination à une CRF d’un État membre de l’Union européenne, sauf si cette 
dissémination n’entre pas dans le champ d’application des dispositions en matière de 
lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ou est susceptible d’entraver 
une enquête ou est autrement contraire aux principes fondamentaux du droit national. Tout 
refus de donner son autorisation de dissémination à une CRF d’un État membre de l’Union 
européenne en vertu du présent alinéa est motivé. Ces exceptions sont précisées de 
manière à prévenir tout abus ou toute restriction indue de la dissémination 
d’informations aux autorités étrangères concernées. ». 
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